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Après avoir lu le texte, répondez aux questions suivantes

1) Dans quel cadre la police peut-elle exiger la délivrance de données informatiques appartenant aux entreprises ?

2) Par quel procédé veut-on garantir quand même la confidentialité liée à l’activité de l’entreprise? Est-ce efficace à votre avis ?

3) Quel risque comportait la première version du décret concernant l’accès aux données ?

4) Dites si l’affirmation est vraie ou fausse : 

 « On peut prendre tout son temps pour répondre à une réquisition de données informatiques ». 

Si elle est fausse, rétablissez la vérité.
Les entreprises doivent coopérer avec la police
Les Echos 06/12/07       VINCENT DUFIEF
Les entreprises, qu'elles soient publiques ou privées, doivent désormais mettre leurs données informatiques à disposition de la police si celle-ci le leur demande. On connaît depuis un décret d’octobre 2007 la liste des organismes concernés par l'obligation de mise à disposition de données par voie électronique. Il s'agit principalement des opérateurs de communications électroniques, des banques et établissements financiers, des organismes sociaux, des compagnies d'assurances, de certaines administrations publiques, des entreprises de transport collectif de voyageurs et des opérateurs de distribution d'énergie. 

La mesure trouve son origine dans la loi de 2003 pour la sécurité intérieure, qui introduit, en effet, une « réquisition judiciaire électronique » permettant à la police judiciaire de saisir les informations utiles à la manifestation de la vérité contenues dans leurs systèmes informatiques, à l'exception de celles protégées par un secret prévu par la loi. De telles réquisitions peuvent aussi émaner du procureur de la République, auquel le secret professionnel ne sera normalement pas opposable, ou encore d'autres services qualifiés tels que les Douanes. Ces réquisitions peuvent être opérées dans tous types d'enquêtes, notamment en flagrant délit ou en instruction.

Fichier spécifique

S'agissant des modalités d'interrogation et de transmission des informations requises, le décret précise que chaque organisme concerné devra passer avec le ministère de la Justice un protocole qui précisera notamment : la nature des données susceptibles d'être communiquées et les modalités de leur transmission, les conditions de sécurisation de la liaison électronique de transmission des données, les modalités de suivi des demandes ou encore les garanties permettant de limiter la consultation aux seules informations demandées et d'empêcher tout accès à des informations protégées par un secret prévu par la loi. 

Concernant l'accès aux données requises, le décret prévoit la possibilité que les données sollicitées soient mises à la disposition de la police « soit dans un fichier spécifique, soit par un accès temporaire et limité à la base de données de l'organisme ». La première version du décret prévoyait un accès direct et permanent des policiers aux fichiers de l'entreprise ; cette version a été amendée à la suite d'une délibération de la CNIL, qui préconisait une mise à disposition des données plutôt qu'un accès direct, afin que le responsable du traitement puisse ne donner accès qu'aux seules données nécessaires et uniquement à un tiers autorisé à en connaître de façon ponctuelle et motivée.

Par ailleurs, la réquisition électronique reste soumise au droit commun de la réquisition judiciaire. Ainsi, son destinataire est tenu d'y déférer sous peine d'une amende de 3.750 euros, à moins qu'il ne justifie d'un motif légitime. Est aussi passible d'une sanction le fait de ne pas répondre « dans les meilleurs délais » à la réquisition. Bien qu'une certaine célérité soit exigée, le contenu de la réquisition et la qualité de son émetteur devront pour autant être rigoureusement analysés par le destinataire, afin de s'assurer, d'une part, de la légitimité de la demande et d'éviter, d'autre part, tout risque de transmission non autorisée d'informations. 

Reste aux entreprises concernées à se montrer particulièrement vigilantes lors de la passation des protocoles avec les ministères, puis lors de chaque réquisition électronique.
UNICERT Prüfung -  WS 2007-08

Französisch – Stufe 3

Fachsprache Jura 

Schriftliche Prüfung

Teil B

Après avoir présenté le document suivant, extrait du Monde du 21.02.2007, vous donnerez votre avis sur la situation du cumul des mandats en France.
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Aufsatz

Vous traiterez au choix l’un des sujets suivants :

1) Les décrets de la réforme de la carte judiciaire doivent être publiés dans les prochains jours. 23 tribunaux de grande instance, 178 d'instance, 55 de commerce et 63 conseils de prud'hommes sont supprimés. (Le Monde 28.12.07). Quel est l’objectif de cette réforme lancée par le Garde des Sceaux Rachida Dati et vous paraît-elle compatible avec une demande toujours accrue de justice ?

2) Nicolas Sarkozy a pendant sa campagne proposé de réformer les institutions françaises. Que savez-vous des projets concernant entre autres les rapports entre le président de la République et les assemblées, l’utilisation de l’article 49-3 ou l’initiative populaire ?

3) « Pour renforcer la protection du consommateur, la loi Chatel pour "le développement de la concurrence au service du consommateur", adoptée le 20 décembre, comprend deux amendements concernant le commerce électronique. Le premier interdit l'utilisation des numéros de téléphone surtaxés pour le suivi des commandes et les demandes de rétractation, le second amendement permet désormais au client de se faire rembourser ses frais de livraison au cas où il se rétracterait dans les sept jours de délais légaux. »  Le Monde 02.01.08 Que savez-vous de la protection des droits de l’e-consommateur ? Pourquoi l’e-commerce est-il un domaine particulièrement visé par la loi ? Donnez votre avis sur la question.
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